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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 19 JANVIER 2005

(Exécution de l’art. L.2121-25 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Présidence :  Madame Gaétane DESJARDINS, 1ère adjointe au Maire.

Présents : Mmes DESJARDINS, SOLECKI, MM. GRONDIN, NOIR, Melle BARRÉ, Mmes VERENNEMAN, DEDIEU, MM. PICUT, DALLIOUX, Mmes GANE, GUERRY, MM. TRAN-DUC, WENDLING, ROCHETEAU, GEOFFROY, Mmes LEBRAS, ALLANIC, MM. GAECHTER, CESSAC, Melle MICHELIS, Mme FOUIN, MM. AMAR, ESPAGNO, COURTOIS, FARNIER.

Absents excusés :
M. AMAR pouvoir à Mme FOUIN à partir du 5e point à l’ordre du jour,
Mme BERTHOMIEU pouvoir à M. ESPAGNO,
Mme BRAUN pouvoir à M. COURTOIS,

Mme GONCALVES pouvoir à Mme LEBRAS,

M. GRONDIN pouvoir à Mme VERENNEMAN à compter du 4e point à l’ordre du jour,

M. LAVAUD pouvoir à M. PICUT,

M. OUDIOT pouvoir à Mme DESJARDINS,

Mme ROUSSEAU pouvoir à Mme SOLECKI,

Mme SHIELS pouvoir à M. ROCHETEAU.

Secrétaire : 
Melle MICHELIS.


Le Conseil municipal,

Après avoir désigné Mademoiselle MICHELIS comme secrétaire de séance,

· prend connaissance de la démission de Madame Monique GASTAO de son mandat de conseillère municipale, de la renonciation reçue le 19 janvier 2005 du candidat venant sur la liste de la Gauche Plurielle immédiatement après le dernier élu de cette liste, à savoir Monsieur Gérard GALLOIS, de la remplacer et que le candidat suivant sera donc sollicité,

· approuve le compte-rendu du procès-verbal des séances des 30 novembre et 15 décembre 2004,
· entend le compte-rendu des arrêtés pris par Monsieur le Maire en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil Municipal en date du 25 juin 2002 en application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

· a débattu des orientations budgétaires de la commune, tant en fonctionnement qu’en investissement, pour l’exercice 2005,
· a débattu des orientations budgétaires du service de l’assainissement, tant en fonctionnement qu’en investissement, pour l’exercice 2005,
· admet en non-valeur des recettes de la commune pour la somme de 4 598,71 €,
· décide que la contribution de la commune de Saint-Cyr-l'Ecole au financement du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines fixée à 198 118,20 € au titre de l’exercice 2005 sera versée trimestriellement par quart exigible les 15 février, 15 mai, 15 août et 15 novembre de l’année 2005 et autorise Monsieur le Maire à signer avec le SDIS des Yvelines la convention fixant les modalités de ce versement trimestriel de la contribution précitée pour l’exercice 2005 et à reconduire expressément cette convention pour le versement trimestriel de la contribution imputée à la commune pour les exercices suivants, sauf dénonciation selon les conditions stipulées dans ladite convention,
· décide de verser une subvention exceptionnelle de 5 000 € à la Croix Rouge Française au titre de l’action « Séisme – Asie » suite au tsunami survenu le 26 décembre 2004,

· autorise Monsieur le Maire à signer avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours, la convention fixant les modalités de participation des sapeurs-pompiers volontaires communaux aux activités du corps départemental des sapeurs-pompiers des Yvelines,

· décide de créer un poste de gardien de police municipale, à effet au 1er février 2005 et de modifier en conséquence le tableau des effectifs,

· décide de fixer avec effet au 1er février 2005 les nouvelles modalités d’application du régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux employés par la commune tel qu’il résulte des délibérations antérieures relatives à la mise en place et au mode de calcul des primes lesquelles restent inchangées et sont complétées par des dispositions relatives aux critères d’attribution dudit régime, aux montants minima accordés par référence à la grille de répartition des agents suivant différentes catégories de fonctions, aux majorations applicables aux montants minima, aux critères de suspension et/ou de suppression du régime indemnitaire, aux agents éligibles à l’attribution de ce régime, aux modulations de celui-ci en fonction des différentes missions dévolues et du temps de travail effectué, au régime indemnitaire des agents recrutés au sein des services municipaux par voie de mutation, aux règles d’indexation des montants octroyés et à la possibilité d’une révision annuelle des modalités d’application de ce régime en cas d’évolution des fonctions exercées par un agent,

· décide d’instituer à compter du 1er février 2005 une indemnité d’exercice de missions des préfectures pour les cadres d’emplois suivants :

	Filière
	Grade 
	Montant de référence 

annuel (qui sera indexé sur la valeur du point)

	Technique
	Agent de maîtrise principal
	1158,61  €

	
	Agent de maîtrise qualifié
	1158,61  €

	
	Agent de maîtrise  
	1158,61 €

	
	Agent technique en chef
	1158,61 €

	
	Agent technique principal
	1158,61 €

	
	Agent technique qualifié
	1143,37 €

	
	Agent technique
	1143,37 €

	
	Agent d’entretien qualifié
	 1143,37 €

	
	Agent d’entretien
	1143,37 €


décide d’appliquer un coefficient de majoration à cette indemnité variable de 0 à 3,

· décide de ne pas exercer son droit de préemption à l’occasion de la vente par France Télécom du réseau de vidéocommunication existant sur le territoire communal, autorise France Télécom à céder à France Télécom Câble ledit réseau tel qu’il existe à ce jour à Saint-Cyr-l'Ecole, donne son agrément à la société France Télécom Câble en qualité de cessionnaire des droits et obligations de France Télécom issus de la convention d’établissement du 24 juin 1987 et de sous-occupant des infrastructures de France Télécom établies sur le domaine public de la commune de Saint-Cyr-l'Ecole et autorise Monsieur le Maire à prendre et à signer, en tant que de besoin, tous les actes nécessaires à l’exécution de cette délibération du Conseil Municipal,

· décide de conclure avec le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région Ile de France une convention et un protocole d’accord relatifs à la mise à disposition d’un avocat de l’établissement public précité en vue d’assister la commune de Saint-Cyr-l'Ecole à l’occasion de la requête des époux GODET diligentée contre elle le 20 septembre 2004 devant le Tribunal Administratif de Versailles et autorise Monsieur le Maire à signer la convention et le protocole d’accord susvisés,

· décide de conclure un avenant n° 1 et un avenant n° 2 à la police d’assurance des dommages aux biens souscrite auprès de la Société Mutuelle d’Assurance des Collectivités Locales (SMACL) et autorise Monsieur le Maire à signer les avenants à la police susvisée,

· préconise que la Tangentielle Ouest-Sud soit utilisée uniquement pour le trafic voyageurs à l’exclusion de toute circulation pour le fret et opte à cet effet pour la mise en œuvre de la solution tram-train sur la Tangentielle Ouest,

· entend une déclaration de Monsieur WENDLING indiquant qu’il porte plainte pour diffamation contre Monsieur le Maire et l’association Union Pour Saint-Cyr à la suite de l’accusation portée contre lui d’avoir frappé Monsieur le Maire à l’issue de la séance du Conseil Municipal du 28 septembre 2004.

Pour extrait certifié conforme,

Saint-Cyr-l'Ecole, le 

P/le Maire empêché,
la 1ère adjointe,

Gaétane DESJARDINS








































